	Conservatoire à Rayonnement Régional

Musique – Danse – Théâtre

26, rue Hoche – 35000 Rennes

Téléphone : 02 23 62 22 55

Télécopie : 02 23 62 22 59

e-mail : crr@ville-rennes.fr

	Une démission peut être accordée à un élève inscrit en cursus diplômant en horaires traditionnels.
Une démission s'applique pour une ou plusieurs des disciplines dans lesquelles l'élève est inscrit. 
La décision de démission est définitive : si l'élève souhaite ultérieurement suivre de nouveau les enseignements de la (des) discipline(s) en question, il sera considéré comme nouvel élève et devra repasser des tests d'entrée. En conséquence, il ne sera pas prioritaire.
La démission est effective à la signature de la Direction. 
Toute demande de démission formulée après les vacances de la Toussaint ne dispense pas du règlement des frais de scolarité.


DEMANDE DE DÉMISSION
Je soussigné, …………………………………………………………………………………………..
demande une démission pour l'élève (nom et prénom) : ………………………………………...

……………………………………………………………………………………………………………
Date de naissance de cet(te) élève : ...………………………………………………………………

( 
 La démission concerne l'ensemble des disciplines suivi par l'élève et prend effet à compter du : ………/...……./20……...
( 1 La démission concerne la (les) discipline(s) non obligatoire(s) suivante(s) :

(………………………..……………………………………………………………………………
(……………………………………………………………………………………………………..
(……………………………………………………………………………………………………..
La démission dans cette (ces) discipline(s) prendra(ont) effet à compter du ..……/…..../20…..

( Fait à ………………………………………………………le………………………………………..

Signature du demandeur

(ou de son représentant légal pour les élèves mineurs) :

VISA DE LA DIRECTION : 
Date : 
Réservé à l'Administration : ( Saisie I-MUSE
Date : ….../……./20…. Initiales agent :......

� Case à cocher





